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Commentaire des modifications du RAVS au 1er janvier 2019 

Article 21 

(Barème dégressif des cotisations des personnes exerçant une activité indépendante) 

Les limites supérieure et inférieure du barème dégressif sont adaptées en fonction de l’évolution des salaires et des 

prix (cf. art. 1 de l’Ordonnance 19), ce qui entraîne une modification de l’al. 1. Les divers échelons du barème 

doivent être adaptés simultanément. La structure du barème n’est toutefois pas modifiée. 

L’adaptation de la limite inférieure du barème dégressif à l’évolution des salaires et des prix exige une modification 

du montant indiqué à l’al. 2.  

Art. 28, al. 1  
(Calcul des cotisations des personnes sans activité lucrative) 

L’adaptation des cotisations minimale et maximale à l’évolution des salaires et des prix rend nécessaire une mo-

dification de l’al. 1 (cf. commentaire de l’art. 2, al. 2, de l’Ordonnance 19).  




